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Le manque d'eau se fait ressentir dans de nombreuses parcelles : arrêt de la pousse, 
feuillage vert clair parfois jaunissant. 
Nous pouvons nous interroger des effets de ce déficit sur la fin véraison et la maturité. 
Des différences importantes de comportement entre parcelles sont à prévoir selon la ré-
serve hydrique du sol, la charge en fruits et la météo à suivre. 
 

Noir de Bourgogne : entre 25 % et 100 % véraison. Nous constatons des différences as-
sez importantes d'avancée de véraison, plus liées à la charge en fruit qu'au secteur.  
 

Andéga : fin véraison 
 

Blackdown : mi véraison en moyenne, avec également des différences entre parcelles. 
Le potentiel de rendement est correct dans les parcelles observées. 
 

 
 
 

 

La majorité des parcelles reste très saine. Quelques symptômes apparaissent dans deux 
parcelles au nord du réseau : Saulon la Chapelle et Sacquenay, en variété Blackdown 
principalement. 
Le risque de développement avant récolte est peu probable. 
Par contre un développement de la maladie sera possible en post récolte en période esti-
vale. 

 
 
 

Le nombre de parcelles infestées n'a pas augmenté depuis le bulletin précédent. Les par-
celles où l'intensité de l'attaque est la plus forte sont celles plantées en Noir de Bourgo-
gne ou Burga. La progression de la maladie est ralentie par l'arrêt de la pousse. 
Le risque de contaminations dans les parcelles saines et d'extension dans les parcelles 
déjà atteintes est peu probable tant qu'il n'y aura pas de reprise de végétation. 

 
 
 

Malgré des conditions climatiques très favorables, ce ravageur ne s'est pas développé. 
Il ne concerne qu'une parcelle du réseau et avec une infestation très modérée. 
Le risque d'attaque est faible jusqu'à la récolte sur l'ensemble du réseau. 
Un développement n'est pas exclu localement en post récolte. 
 

Stades 

 

 
 
 

Anthracnose 

Oïdium 

Acariens jaunes 

Bulletin édité sous la responsabilité de la Chambre Régionale d’Agriculture de Bourgogne et rédigé 
par la Chambre d’Agriculture de Côte d’Or, avec la collaboration du SRAL et de la FREDON, à par-
tir des observations réalisées par : CA 21-CA 71 - FREDON - SRAL - SOUFFLET VIGNE. 
 

Ce bulletin est produit à partir d'observations ponctuelles. S'il donne une tendance de la situation 
sanitaire régionale, celle-ci ne peut pas être transposée telle quelle à la parcelle. La Chambre ré-
gionale d’Agriculture de Bourgogne dégage donc toute responsabilité quant aux décisions prises 
par les viticulteurs et agriculteurs pour la protection de leurs cultures et les invite à prendre ces dé-
cisions sur la base d'observations qu'ils auront eux mêmes réalisées sur leurs parcelles et/ou en 
s’appuyant sur les préconisations issues de bulletins techniques.  
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